
1 

 

 

 

COMMUNE DE BAYONNE 
Département des Pyrénées Atlantiques - Arrondissement de Bayonne  

 

 

 
SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 14 DECEMBRE 2017 

DELIBERATION N° 17 

 
 
L’an deux mil dix sept, le quatorze décembre, le Conseil municipal dûment 

convoqué, s’est réuni au lieu ordinaire de ses séances, sous la présidence de 

Monsieur Jean-René ETCHEGARAY, Maire. La séance a été ouverte à 17h40.  

 
Présents : Présents : M. ETCHEGARAY, Mmes DURRUTY, BISAUTA, M. SOROSTE, 
Mme LAUQUE, MM. UGALDE, LACASSAGNE, Mmes DUHART, CASTEL, MARTIN 

DOLHAGARAY, M. AGUERRE, Mme JUZAN, MM. ESMIEU, SALDUCCI, POCQ, 

ARCOUET, Mme BRAU-BOIRIE, M. LAIGUILLON, Mme BENSOUSSAN, 
M. BOUTONNET, Mmes ARAGON, CAPDEVIELLE, HERRERA LANDA, MM. DUZERT, 

ETCHETO, BERGE, PALLAS, ARTIAGA, IRIART.  
Absents représentés par pouvoir :  

M. MILLET-BARBE par M. LACASSAGNE, M. NEYS par M. SOROSTE, Mme LANGLOIS 
par M. ESMIEU, M. LALANNE par Mme JUZAN, M. SALANNE par M. POCQ, 

Mme MEYZENC par Mme DURRUTY, M. ESCAPIL-INCHAUSPE par Mme DUHART, 

Mme TAIEB par Mme CASTEL, Mme CANDILLIER par M. ETCHEGARAY, 
Mme DESTIN par M. LAIGUILLON, M. DAUBISSE par M. ARCOUET, Mme PICARD 

FELICES par Mme HERRERA LANDA, Mme WAGNER par M. IRIART 
Absents non représentés : Mme BELBARAKA. 

 
 

Entendu le rapport de M. Ugalde,  
 

OBJET : CULTURE ET PATRIMOINE – Médiathèque – Acquisition de documents de 
Marguerite Salzedo-Séligmann-Lui dite Maggie Salcedo et création d’un fonds 
dédié.  
 
Jacques Desse, de la librairie parisienne "Les libraires associés", et originaire de Bayonne 
(pour rappel, l’entrepôt Desse a été un des fournisseurs de la ville pour l’enrichissement de 
son fonds local), a proposé à la ville l’acquisition d’un fonds de plus de 100 documents de 
Maggie Salcedo, illustratrice et écrivaine dont l’empreinte a marqué Bayonne et le Pays 
basque. De son vrai nom Marguerite Salzedo-Séligmann-Lui, elle fût l’épouse de l’industriel 
céramiste André Salzedo. Elle a notamment décoré l’intérieur de villas conçues par les 
architectes Louis et Benjamin Gomez. 
 
Parmi les livres et gravures, des pièces particulièrement rares, voire introuvables  – ses 
premières publications, dans les années 1900-1910 – et des séries liées au Pays basque à 
partir des années 20, présentent un intérêt certain, alors que l’édition enfantine n’en est qu’à 
ses balbutiements. La Médiathèque possède déjà une petite vingtaine d’ouvrages de 
l’illustratrice, mais plus récents (années 30-50).  
 
 

Nombre de conseillers 
municipaux en exercice : 

43 
 
 
 
 

Certifié exécutoire compte 
tenu de l’affichage en 
mairie le ………………… 

 
Et du dépôt  

au titre du contrôle  
de légalité le 

…………………….. 
 
 
 

Le Maire 
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La collection est proposée au prix de 6 000 € ; somme intégralement couverte par des 
sommes inscrites au budget de la Médiathèque : 2 500 € proviennent du budget 
investissements fonds anciens et 3 500 € sont prélevés sur la subvention obtenue au titre du 
FRAB 2017. Il est donc déjà possible d’envisager l’acquisition de la collection, qui sera 
également présentée au FRAB 2018. 
 
Des recherches dans les catalogues de libraires d’anciens ne permettent d’en trouver que 
quelques uns, les plus courants, et au relevé des prix affichés, il s’avère que le prix demandé 
par Monsieur Desse n’est pas excessif. Il parait donc particulièrement pertinent de donner une 
suite favorable à cette proposition. Cette acquisition permettra de continuer d’accroître et de 
valoriser cette collection par une exposition rétrospective dans les années à venir : la petite-
fille de Maggie Salcedo, Sylvia Dorance, éditrice dans la presse jeunesse et très impliquée 
dans la pédagogie active, pourra être contactée à cet effet. 
 
Il est ainsi demandé au conseil municipal :  

- de valider l'acquisition de ces documents, présentés dans le catalogue joint en 
annexe, au prix demandé par le vendeur, 

- d'autoriser Monsieur le Maire à signer tous les documents relatifs à cette opération,  
- de créer un fonds dénommé "Maggie Salcedo". 

 
 
Ont signé au registre les membres présents. 
 

ADOPTION A L’UNANIMITE 
        
 
 
 
 

 Jean-René ETCHEGARAY 
 Maire de Bayonne 

 
 
 

 
 


